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Article 79 

L'avancement de grade a lieu de façon continue d'un grade au grade 
immédiatement supérieur. Il peut être dérogé à cette règle dans les cas où l'avancement 
est subordonné à une sélection professionnelle. 

Il a lieu suivant l'une ou plusieurs des modalités ci-après : 
1° Soit au choix par voie d'inscription à un tableau annuel d'avancement, établi 

après avis de la commission administrative paritaire, par appréciation de la valeur 
professionnelle et des acquis de l'expérience professionnelle des agents ; 

2° Soit par voie d'inscription à un tableau annuel d'avancement, établi après avis de 
la commission administrative paritaire, après une sélection par voie d'examen 
professionnel ; 

3° Soit par sélection opérée exclusivement par voie de concours professionnel. 
 
 
 
 


